Clause de comparution AXA Bank Belgium SA – Apres la fusion avec SA Crelan

[bookmark: _Hlk168323991]La Société Anonyme “Crelan”, dont le siège social est établi à 1070 Bruxelles, Boulevard Sylvain Dupuis 251, RPM Bruxelles 0205.764.318, dont les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises, en dernier lieu par acte du 19 décembre 2023, publié aux annexes du Moniteur belge le 8 février 2024 sous le numéro 24356365.
Par acte de 10 juin 2024, passé devant le notaire Peter Van Melkebeke à Bruxelles et publié aux annexes du Moniteur belge le 27 juin 2024 sous le numéro 24096430, la SA Crelan a acquis par voie de fusion par absorption la SA AXA Bank Belgium, dont le siège social est établi à 1070 Bruxelles, Boulevard Sylvain Dupuis 251, RPM Bruxelles 0404.476.835. Suite à cette opération, l'ensemble des actifs de la SA AXA Bank Belgium, tant les droits que les obligations, seront transférés à la SA Crelan. 
En application de l’article 81undecies de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851, la cession de l’entièreté du portefeuille de créances hypothécaires de la SA AXA Bank Belgium à la SA Crelan  a également été publiée au Moniteur Belge du 23 juillet 2024, page 88000, numéro 6445. 

N'ajouter que le cas échéant : 
· En cas de crédits ex-AXA Bank Europe, ex-ANHYP, ex IPPA :
La société anonyme AXA Bank Belgium, anciennement dénommée « AXA Bank Europe », anciennement dénommée « ANHYP », a été constituée par acte du 27 août 1881, publié aux annexes du Moniteur belge le 16 septembre 1881, sous le numéro 1359, dont les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises, pour la dernière fois par acte du 19 décembre 2023, publié aux annexes du Moniteur belge le 8 février 2024 sous le numéro 24355961.
En cas de crédits ex-IPPA :
En vertu d'une convention de transfert d'actifs et de passifs datée du 30 novembre 1999, la SA AXA Bank Belgium a repris les droits et obligations de la société anonyme IPPA BANK. Cette opération a été autorisée par la Commission bancaire et financière le 14 décembre 1999, publiée au Moniteur belge du 14 janvier 2000 page 1464, conformément à l'article 31 de la loi du 22 mars 1993 relative au statut et au contrôle des établissements de crédit, et également publiée au Moniteur belge du 4 février 2000 page 3579 numéro 2180, conformément à l'article 53 de la loi du 4 août 1992 relative aux crédits hypothécaires,
facultatif, selon le prêteur figurant sur le bordereau d'inscription :
laquelle avait à son tour, dans le cadre d'une fusion par absorption, contracté l'ensemble des droits et obligations de :
- la société anonyme ROYALE BELGE FINANCE, anciennement dénommée DE LUIKSE GRONDMAATSCHAPPIJ, en abrégé F.L.-SPAARBANK, dont un avis a été publié au Moniteur belge du 15 avril 1997 conformément à l'article 53 de la loi du 4 août 1992 relative au crédit hypothécaire,
- la société coopérative Spaar- en Kredietkas DE FAMILIE, dont un avis a été publié au Moniteur belge du 16 janvier 1998 conformément à l'article 53 de la loi du 4 août 1992 relative au crédit hypothécaire,
- la société anonyme IPPA SPAARBANK, anciennement dénommée :
- Belgische Hypotheekmaatschappij et Caisse d’épargne IPPA
- Caisse d'épargne IPPA
- Caisse d’épargne IPPA- Crédit foncier de Belgique, qui avait à son tour repris tous les droits et obligations de la société anonyme :
- Crédit foncier de Belgique
- Société de crédit IPPA
- Finargos

· En cas de crédits ex-AXA Belgium, ex-Royale Belge, ex-Urbaine UAP :  
Le 1er novembre 2023, conformément à l'article 77 de la loi du 25 avril 2014 relative au statut et au contrôle des établissements de crédit, la SA AXA Bank Belgium avait repris une partie du portefeuille de crédits hypothécaires d'AXA Belgium SA, anciennement AXA Royale Belge SA, avec l'autorisation de la Banque centrale européenne. L'autorisation relative à ce transfert a été publiée par la Banque nationale de Belgique au Moniteur belge le 10 novembre 2023. Le transfert a également été publié au Moniteur belge du 29 mai 2024, page 65791, numéro 4989,  conformément à l'article 81undecies de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851. 
En cas de crédits ex-Urbaine UAP :
A son tour, la SA AXA Belgium, anciennement SA AXA Royale Belge, a été subrogée dans les droits de la SA Urbaine UAP. 
La fusion par absorption a ensuite transféré les droits et obligations à la SA Crelan.
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